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ARTICLE 6

|.— A lafin del’alinéa 2, substituer aux mots:
« et budgétaires »

les mots :

«, budgétaires et financiéres ».

[1. — En conséquence, al’ ainéa4, apresle mot :
« €économiques »,

insérer lesmots :

«, sociales, budgétaires ».
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